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DEMANDEUR :  

Organisme de défense et de gestion des vins de Madiran et Pacherenc du Vic-Bilh. 
Organisme de défense et de gestion des vins de Béarn. 

 
COMMISSION D’ENQUETE :  
Date de nomination : sans objet (procédure simplifiée) 

 
 

1 – Fiche de suivi simplifiée 
 

ETAPES REF. DOSSIER DATES REMARQUES 

Décret de reconnaissance des AOC 
Madiran et Pacherenc du Vic-Bilh 

 10/07/1948  

Décret de reconnaissance de l'AOC 
Béarn 

 17/10/1975  

Décision du CN  92-114 13/02/1992 Le CN décide l’ouverture 
de la délimitation 

parcellaire sur les 37 
communes des AOC 

Madiran, Pacherenc du Vic-
Bilh et Béarn 

Décision du CN 96-106 16/02/1996 Décision de mise à 
l’enquête du projet de 

délimitation parcellaire 

Décision du CN 97-134 06/03/1997 Approbation de la 
délimitation parcellaire des 
AOC Madiran, Pacherenc 

du Vic-Bilh et Béarn 
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Décision du CN 2006-109 8 et 9/03/ 2006 Réouverture de la 
délimitation parcellaire par 
procédure simplifiée pour 

les AOC Madiran, 
Pacherenc du Vic-Bilh et 

Béarn 

Décision du CN  8 et 9/11/2006 Approbation de la 
délimitation parcellaire 

révisée des AOC Madiran, 
Pacherenc du Vic-Bilh et 

Béarn 

Décret homologuant le nouveau 
cahier des charges de l’AOC 
Pacherenc du Vic-Bilh 

 30/11/2011  

Décret homologuant le nouveau 
cahier des charges de l’AOC Béarn 

 2/12/2011  

Décret homologuant le nouveau 
cahier des charges de l’AOC Madiran 

 7/12/2011  

Demande de révision simplifiée de la 
délimitation parcellaire des AOC 
Madiran et Pacherenc du Vic-Bilh 

 24/02/2015  

Demande de révision simplifiée de la 
délimitation parcellaire de l’AOC 
Béarn 

 05/02/2016  

Décision de la CP Vins 2016-CP-108 09/02/2016 Approbation de la demande 
de révision de la 

délimitation parcellaire des 
AOC Madiran, Pacherenc 

du Vic-Bilh et Béarn 

Demande complémentaire déposée 
par l’ODG des AOC Madiran et 
Pacherenc du Vic-Bilh 

 06/10/2016  

Demande complémentaire déposée 
par l’ODG de l’AOC Béarn 

 17/10/2016  

Décision de la CP Vins 2016-CP-624 22/11/2016 Approbation de la demande 
complémentaire de révision 

simplifiée des AOC 
Madiran, Pacherenc du Vic-

Bilh et Béarn 

 
 

2 – Présentation du rapport 
 

2.1 – Rappel de la demande 
 
L’aire géographique des AOP Madiran et Pacherenc du Vic-Bilh comprend 37 communes sur trois 
départements (Gers, Hautes-Pyrénées et Pyrénées-Atlantiques). Ces 37 communes font également 
partie de l’aire de l’AOP Béarn. 
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L’aire délimitée des appellations Madiran, Pacherenc du Vic-Bilh et Béarn sur ces 37 communes, 
approuvée le 6 mars 1997, représente environ 6299 ha. 
 
A la demande du syndicat de défense des AOP Madiran et Pacherenc du Vic-Bilh et sans opposition 
du syndicat de l’AOP Béarn, une révision par procédure simplifiée de la délimitation des AOP 
Madiran et Pacherenc du Vic-Bilh a été approuvée par le Comité National les 8 et 9 novembre 
2006. L’aire parcellaire délimitée, strictement identique pour les trois AOC, couvre dorénavant 
6334 ha environ. 
 
Depuis l’achèvement des travaux de délimitation, diverses demandes de classement de parcelles ont 
été déposées auprès de l’ODG Madiran et Pacherenc du Vic-Bilh ou des services de l’INAO. Ces 
demandes correspondent pour la plupart à des ajustements de détails sur de petites surfaces afin de 
permettre une utilisation plus rationnelle du parcellaire. Certaines demandes correspondent à des 
secteurs défrichés ou mis en valeur depuis la délimitation. D’autres enfin concernent des corrections 
d’erreurs manifestes mises en évidence par l’utilisation systématique des photos aériennes 
superposées au cadastre. 
 
Par courrier du 24/02/2015, le Président de l’organisme de défense et de gestion des vins de 
Madiran et Pacherenc du Vic-Bilh a demandé la révision de la délimitation parcellaire par 
procédure simplifiée. Dans un courrier du 7/05/2015, il précisait que l’ODG donnait un avis 
favorable à l’ensemble des demandes individuelles. 
Les demandes de classement étaient présentées par 39 demandeurs, et représentaient 159 parcelles 
et parties de parcelles cadastrales pour une superficie de 93ha 25a 26ca, soit 1,45 % de la surface 
classée actuelle. La demande de déclassement émanait d’un demandeur et concernait une parcelle 
de 1ha 17a 28ca, soit 0,02% de la surface actuellement classée. Les seuils de surface concernés sont 
compatibles avec la mise en œuvre de la procédure simplifiée. 
Par courrier du 05/02/2016, le Président de l’organisme de défense et de gestion des vins de Béarn 
demandait que cette révision concerne aussi l’AOC Béarn et il donnait un avis favorable sur les 
demandes individuelles. 
 
La Commission Permanente a approuvé la réouverture de la délimitation parcellaire des AOP 
Madiran, Pacherenc du Vic-Bilh et Béarn par procédure simplifiée dans sa séance du 09/02/2016. 
Elle a nommé une commission d’experts composée de MM. FASENTIEUX, ROBERT et SOYER 
et a approuvé leur lettre de mission. 
 
Plusieurs demandes de classement de parcelles ont été déposées auprès de l’ODG des AOP Madiran 
et Pacherenc du Vic-Bilh après le 09/02/2016. 
 
Par courrier du 06/10/2016 le Président de l’ODG des AOP Madiran et Pacherenc du Vic-Bilh a 
transmis à l’INAO une liste complémentaire de parcelles à étudier dans le cadre de la révision par 
procédure simplifiée, qui reprend les demandes individuelles reçues. 
 
L’ODG de l’AOC Béarn a formulé la même demande par courrier du 17/10/2016. 
  
Les nouvelles demandes de classement sont formulées par 3 demandeurs et représentent 13 
parcelles cadastrales pour une superficie de 6 ha 70 a 68 ca. 
 
La Commission Permanente a accepté l’examen de cette demande complémentaire et a validé la 
lettre de mission des experts mise à jour dans sa séance du 22/11/2016. 
 
La révision par procédure simplifiée qui fait l’objet de ce rapport concerne 15 communes : Arrosés, 
Aurions-Idernes, Aydie, Cadillon, Cannet, Castelnau-Rivière-Basse, Corbères-Abères, Crouseilles, 
Lascazères, Lasserre, Madiran, Maumusson-Laguian, Saint-Lanne, Soublecause, Viella. 
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2.2 – Rappel de la mission des experts 
 
Dans le cadre de la directive délimitation 2015/03 qui prévoit une procédure simplifiée permettant 
la rectification d’une délimitation parcellaire, les experts sont chargés d’étudier les demandes de 
classement et de déclassement en Madiran, Pacherenc du Vic-Bilh et Béarn des parcelles 
considérées. Leur expertise doit se conformer strictement aux critères de délimitation déjà établis et 
aboutir à la proposition d’une nouvelle délimitation parcellaire des AOC Madiran, Pacherenc du 
Vic-Bilh et Béarn. La lettre de mission des experts a été validée par la Commission Permanente 
Vins dans sa séance du 09/02/2016 et complétée le 23/11/2016. 
 
Les critères de délimitation sont ceux utilisés au cours de la délimitation parcellaire précédente et 
validés par le Comité National dans sa séance du 16/02/1996. (Voir lettre de mission en annexe) 
 

2.3 – Déroulement de la mission des experts 
 
En étudiant les demandes de classement, les experts ont souhaité proposer le classement de 2 
parcelles n’ayant pas fait l’objet d’une demande d’un opérateur, mais qui respectent les critères de 
délimitation. Cette proposition vise à conserver la logique et la cohérence du tracé. Elles 
représentent une surface de 0 ha 19 a 56 ca. 
 
Information des opérateurs : 
 
Tous les demandeurs ont été destinataires d’un courrier par LRAR les informant de la proposition 
motivée des experts, accompagné d’un plan quand cela était nécessaire. Les propriétaires des 
parcelles non demandées et proposées au classement par les experts ont également reçu un courrier 
par LRAR. 
 
Le courrier informait les opérateurs de leur droit à transmettre une éventuelle réclamation à l’INAO 
durant une période d’un mois. 
 
6 opérateurs ont formulé des réclamations concernant 19 parcelles refusées en classement en partie 
ou totalement. 
 
La commission d’experts a examiné ces réclamations et propose d’en accepter 2 en totalité, 3 en 
partie pour une superficie de 1ha60 et de refuser les 14 autres.  
 
La demande de déclassement refusée n’a pas fait l’objet d’une réclamation. 
 
Les parcelles proposées au classement mais qui n’avaient pas été demandées par un opérateur n’ont 
pas fait l’objet d’une réclamation de leur propriétaire. 
 
Au total, les experts proposent donc d’ajouter une surface de 36 ha 14 a 54 ca. La délimitation 
parcellaire passerait ainsi à 6370 environ (+ 0,6%). 
 
 

3 – Avis de l’ODG 
 
Par courrier en date du 28/02/2017, l’ODG des Vins de Madiran et Pacherenc du Vic-Bilh a donné 
un avis favorable sur le rapport des experts (annexe 2). 
 
Par mail  en date du 24/02/2017, l’ODG des Vins de Béarn a donné un avis favorable sur le rapport 
des experts (annexe 3). 
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4 – Repères et alertes des services 
 
Ne figurent dans la présente note que la liste complémentaire des parcelles classées en AOP 
« Madiran », « Pacherenc du Vic-Bilh » et « Béarn » et les plans modifiés intégrant les propositions 
de la commission d’experts (parcelles classées en partie). 
 
Les listes parcellaires complètes seront présentées ultérieurement à l’occasion du report à 
l’identique sur support vectorisé de l’ensemble du tracé. 
 
La révision de la délimitation parcellaire des AOP « Madiran », « Pacherenc du Vic-Bilh » et 
« Béarn » selon la procédure simplifiée, si approuvée par le Comité national, doit être accompagnée 
en parallèle, de l’approbation de la modification des cahiers des charges induite par cette révision. 
Les modifications proposées sont consultables en annexes. 
 
 

5 – Questions posées au Comité National 
 
 
Le Comité National est invité à : 
 

 Prendre connaissance et approuver le rapport des experts relatif à la révision 
simplifiée de la délimitation parcellaire des AOP « Madiran », « Pacherenc du Vic-
Bilh » et « Béarn ». 

 Approuver les propositions de modifications des cahiers des charges des AOP 
« Madiran », « Pacherenc du Vic-Bilh » et « Béarn ». 

 Décider le dépôt des plans actualisés de la délimitation parcellaire des AOP 
« Madiran », « Pacherenc du Vic-Bilh » et « Béarn » dans les mairies concernées. 

 
 
Annexes : 
 

1. Rapport des experts 
2. Avis de l’ODG des AOP Madiran et Pacherenc du Vic-Bilh. 
3. Avis de l’ODG de Béarn. 
4. Projet de cahier des charges de l’AOP Madiran. 
5. Projet de cahier des charges de l’AOP Pacherenc du Vic-Bilh. 
6. Projet de cahier des charges de l’AOP Béarn. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe 1 – Rapport des experts et ses annexes. 
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Annexe 2 – Avis de l’ODG des AOP Madiran et Pacherenc du Vic-Bilh. 
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Annexe 3 – Avis de l’ODG de Béarn. 
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Annexe 4 – Projet de cahier des charges modifié de l’AOP Madiran. 
 

 

Projet de cahier des charges de l’appellation d’origine contrôlée « MADIRAN », homologué par 
décret n° 2011-1823 du 7 décembre 2011, modifié par décret n° 2015-478 du 27 avril 2015, publié 

au JORF le 29 avril 2015 
 

 
CHAPITRE 1er 

 
I. - Nom de l’appellation 

  
Seuls peuvent prétendre à l’appellation d’origine contrôlée « Madiran », initialement reconnue par le décret 
du 10 juillet 1948, les vins répondant aux dispositions fixées ci-après.   
  

II. ― Dénominations géographiques et mentions complémentaires   
  
Pas de disposition particulière.   
  

III. ― Couleur et types de produit   
  
L’appellation d’origine contrôlée « Madiran » est réservée aux vins rouges tranquilles.   
  

IV. ― Aires et zones dans lesquelles différentes opérations sont réalisées   
  
1°- Aire géographique :  
  
La récolte des raisins, la vinification, l’élaboration et l’élevage des vins sont assurés sur le territoire des 
communes suivantes :   
- Département du Gers : 
Cannet, Maumusson-Laguian, Viella.  
- Département des Hautes-Pyrénées : 
Castelnau-Rivière-Basse, Hagedet, Lascazères, Madiran, Saint-Lanne et Soublecause.  
- Département des Pyrénées-Atlantiques :  
Arricau-Bordes, Arrosès, Aubous, Aurions-Idernes, Aydie, Bétracq, Burosse-Mendousse, Cadillon, 
Castetpugon, Castillon (canton de Lembeye), Conchez-de-Béarn, Corbère-Abères, Crouseilles, Diusse, 
Escurès, Gayon, Lasserre, Lembeye, Mascaraàs-Haron, Moncaup, Moncla, Monpezat, Mont-Disse, Portet, 
Saint-Jean-Poudge, Séméacq-Blachon, Tadousse-Ussau et Vialer.   
  
2°- Aire parcellaire délimitée :  
  
Les vins sont issus exclusivement des vignes situées dans l’aire parcellaire de production telle qu’approuvée 
par l’Institut national de l’origine et de la qualité lors des séances du comité national compétent des 6 mars 
1997, des 8 et 9 novembre 2006 et du 3 mai 2017. 
L’Institut national de l’origine et de la qualité dépose auprès des mairies des communes mentionnées au 1° 
les documents graphiques établissant les limites parcellaires de l’aire de production ainsi approuvées.  
  
(…) 
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Annexe 5 – Projet de cahier des charges modifié de l’AOP Pacherenc du Vic-Bilh. 
 

Projet de cahier des charges de l’appellation d’origine contrôlée  
« PACHERENC DU VIC-BILH », homologué par décret n° 2011-1705 du  

30 novembre 2011, modifié par décret n° 2014-385 du 24 juin 2014, modifié par  
décret n° 2015-479 du 27 avril 2015, publié au JORF du 29 avril 2015 

 

 
CHAPITRE Ier 

 
I. - Nom de l’appellation 

 
Seuls peuvent prétendre à l’appellation d’origine contrôlée « Pacherenc du Vic-Bilh », initialement reconnue 
par le décret du 10 juillet 1948, les vins répondant aux dispositions particulières fixées ci-après.  
 

II. - Dénominations géographiques et mentions complémentaires 
 
Le nom de l’appellation d’origine contrôlée est obligatoirement suivi par la mention « sec » pour les vins 
répondant aux conditions de production fixées pour cette mention dans le présent cahier des charges. 
 

III. - Couleur et types de produit 
 
L’appellation d’origine contrôlée « Pacherenc du Vic-Bilh » est réservée aux vins blancs tranquilles. 
 

IV. - Aires et zones dans lesquelles différentes opérations sont réalisées 
 
1°- Aire géographique 
 
La récolte des raisins, la vinification, l’élaboration et l’élevage des vins sont assurés sur le territoire des 
communes suivantes :  
- Département du Gers : Cannet, Maumusson-Laguian, Viella ;  
- Département des Hautes-Pyrénées :Castelnau-Rivière-Basse, Hagedet, Lascazères, Madiran, Saint-Lanne et 
Soublecause ; 
- Département des Pyrénées-Atlantiques :Arricau-Bordes, Arrosès, Aubous, Aurions-Idernes, Aydie, 
Bétracq, Burosse-Mendousse, Cadillon, Castetpugon, Castillon (canton de Lembeye), Conchez-du-Béarn, 
Corbère-Abères, Crouseilles, Diusse, Escurès, Gayon, Lasserre, Lembeye, Mascaraàs-Haron, Moncaup, , 
Moncla, Monpezat, Mont-Disse, Portet, Saint-Jean-Poudge, Séméacq-Blachon, Tadousse-Ussau et Vialer. 
 
2°- Aire parcellaire délimitée 
 
Les vins sont issus exclusivement des vignes situées dans l’aire parcellaire de production telle qu’approuvée 
par l’Institut national de l’origine et de la qualité lors des séances du comité national compétent des 6 mars 
1997, 8 et 9 novembre 2006 et du 3 mai 2017. 
L’Institut national de l’origine et de qualité dépose auprès des mairies des communes mentionnées au 1° les 
documents graphiques établissant les limites parcellaires de l’aire de production ainsi approuvées. 
(…)
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Annexe 6 – Projet de cahier des charges modifié de l’AOP Béarn. 
 

Projet de cahier des charges de l’appellation d’origine contrôlée « BÉARN » 
homologué par le décret n° 2011-1750 du 2 décembre 2011, JORF du 6 décembre 2011 

 

 
 

CHAPITRE Ier 

 
I. - Nom de l’appellation 

 
Seuls peuvent prétendre à l’appellation d’origine contrôlée « Béarn », initialement reconnue par le décret du 
17 octobre 1975, les vins répondant aux dispositions particulières fixées ci-après. 
 

II. -Dénominations géographiques et mentions complémentaires 
 
Pas de disposition particulière. 
 

III. - Couleur et types de produit 
 
L’appellation d’origine contrôlée « Béarn » est réservée aux vins tranquilles blancs, rouges et rosés. 
 

IV. - Aires et zones dans lesquelles différentes opérations sont réalisées 
 
1°- Aire géographique 
 
La récolte des raisins, la vinification, l’élaboration et l’élevage des vins sont assurés sur le territoire des 
communes suivantes :   
- Département du Gers : Cannet, Maumusson-Laguian, Viella ; 
- Département des Hautes-Pyrénées : Castelnau-Rivière-Basse, Hagedet, Lascazères, Madiran, Saint-Lanne 
et Soublecause ; 
- Département des Pyrénées-Atlantiques : Abos, Arbus, Arricau-Bordes, Arrosès, Artiguelouve, Aubertin, 
Aubous, Aurions-Idernes, Aydie, Baigts-de-Béarn, Bellocq, Bérenx, Bétracq, Bosdarros, Burosse-
Mendousse, Cadillon, Cardesse, Carresse, Castagnède, Castetpugon, Castillon (canton de Lembeye), 
Conchez-de-Béarn, Corbères-Abères, Crouseilles, Cuqueron, Diusse, Escurès, Estialescq, Gan, Gayon, 
Gelos, Haut-de-Bosdarros, L’Hôpital-d’Orion, Jurançon, Lacommande, Lagor, Lahontan, Lahourcade, 
Laroin, Lasserre, Lasseube, Lasseubetat, Lembeye, Lespielle-Germenaud-Lannegrasse, Lucq-de-Béarn, 
Mascaraàs-Haron, Mazères-Lezons, Moncaup, Moncla, Monein, Monpezat, Mont-Disse, Mourenx, 
Narcastet, Ogenne-Camptort, Oraàs, Orthez, Parbayse, Portet, Puyoo, Ramous, Rontignon, Saint-Faust, 
Saint-Jean-Poudge, Salies-de-Béarn, Salles-Mongiscard, Sauvelade, Séméacq-Blachon, Tadon-Sadirac-
Viellenave, Tadousse-Ussau, Uzos, Vialer, Vielleségure.   
 
2°- Aire parcellaire délimitée 
 
Les vins sont issus exclusivement des vignes situées dans l’aire parcellaire de production telles 
qu’approuvées par l’Institut national de l’origine et de la qualité lors des séances du comité national 
compétent des 6 mars 1997, 11 et 12 février 2004, 8 et 9 novembre 2006, 3 mai 2017, et de la commission 
permanente du comité national compétent par délégation du 16 juin 2011. 
L’Institut national de l’origine et de la qualité dépose auprès des mairies des communes mentionnées au 1° 
les documents graphiques établissant les limites parcellaires de l’aire de production ainsi approuvées.  
(…) 
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Révision de la délimitation parcellaire des AOP 
« Madiran », « Pacherenc du Vic-Bilh » et 

« Béarn » par procédure simplifiée 

 

 

Rapport de la commission d’experts 
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Ancien chargé de recherche en agronomie 
viticole - INRA  

M. Pierre ROBERT 
Retraité 
Conseiller viticole 
Chambre d’Agriculture des Landes 

 

 
 
Secrétaire de la commission : Luc BLOTIN – Site de Pau 
 

Date: 13/02/2017 
 
 
 

Comité national des appellations d'origine relatives 
aux vins et aux boissons alcoolisées, 
et des eaux-de-vie    Séance du 3 mai 2017

AOC "Madiran" "Pacherenc du Vic-Bilh"
"Béarn"

11/54 2017-CN 213

http://www.inao.gouv.fr/


 

 

 

SOMMAIRE 

 
INTRODUCTION ..................................................................................................................................... 3 

I. PRESENTATION DES AOP MADIRAN, PACHERENC DU VIC-BIL ET BEARN .......... 3 

II. HISTORIQUE ............................................................................................................................. 4 

II.1. Fiche de suivi simplifiée ........................................................................................................................ 4 

II.2. Historique de la délimitation ................................................................................................................ 5 

III. LA MISSION DES EXPERTS ................................................................................................... 6 

IV. LES CRITERES DE DELIMITATION .................................................................................... 6 

V. DEROULEMENT DE LA MISSION DES EXPERTS ............................................................ 7 

VI. RESULTAT DU TRAVAIL DES EXPERTS ........................................................................... 8 

 

Comité national des appellations d'origine relatives 
aux vins et aux boissons alcoolisées, 
et des eaux-de-vie    Séance du 3 mai 2017

AOC "Madiran" "Pacherenc du Vic-Bilh"
"Béarn"

12/54 2017-CN 213



 

 

INTRODUCTION 

 
I. PRESENTATION DES AOP MADIRAN, PACHERENC DU VIC-BIL ET BEARN 
 
Les AOP Madiran et Pacherenc du Vic-Bilh ont été définies par décret du 10/07/1948. Elles 
s’étendent sur 37 communes des Pyrénées-Atlantiques, Hautes-Pyrénées et Gers. 
L’AOP Béarn a été définie par décret du 17/10/1975. Elle s’étend notamment sur les 37 communes 
de l’aire géographique des AOP Madiran et Pacherenc du Vic-Bilh, mais également sur l’aire 
géographique de l’AOP Jurançon et dans le secteur de Bellocq, Salies de Béarn, Orthez. 
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II. HISTORIQUE 
 
II.1. Fiche de suivi simplifiée 
 

ETAPES REF. DOSSIER DATES REMARQUES 

Décret de reconnaissance des AOC 
Madiran et Pacherenc du Vic-Bilh 

 10/07/1948  

Décret de reconnaissance de l'AOC 
Béarn 

 17/10/1975  

Décision du CN  92-114 13/02/1992 Le CN décide l’ouverture 
de la délimitation 

parcellaire sur les 37 
communes des AOC 

Madiran, Pacherenc du Vic-
Bilh et Béarn 

Décision du CN 96-106 16/02/1996 Décision de mise à 
l’enquête du projet de 

délimitation parcellaire 

Décision du CN 97-134 06/03/1997 Approbation de la 
délimitation parcellaire des 
AOC Madiran, Pacherenc 

du Vic-Bilh et Béarn 

Décision du CN 2006-109 8 et 9/03/ 2006 Réouverture de la 
délimitation parcellaire par 
procédure simplifiée pour 

les AOC Madiran, 
Pacherenc du Vic-Bilh et 

Béarn 

Décision du CN  8 et 9/11/2006 Approbation de la 
délimitation parcellaire 

révisée des AOC Madiran, 
Pacherenc du Vic-Bilh et 

Béarn 

Décret homologuant le nouveau 
cahier des charges de l’AOC 
Pacherenc du Vic-Bilh 

 30/11/2011  

Décret homologuant le nouveau 
cahier des charges de l’AOC Béarn 

 2/12/2011  

Décret homologuant le nouveau 
cahier des charges de l’AOC Madiran 

 7/12/2011  

Demande de révision simplifiée de la 
délimitation parcellaire des AOC 
Madiran et Pacherenc du Vic-Bilh 

 24/02/2015  
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Demande de révision simplifiée de la 
délimitation parcellaire de l’AOC 
Béarn 

 05/02/2016  

Décision de la CP Vins 2016-CP-108 09/02/2016 Approbation de la demande 
de révision de la 

délimitation parcellaire des 
AOC Madiran, Pacherenc 

du Vic-Bilh et Béarn 

Demande complémentaire déposée 
par l’ODG des AOC Madiran et 
Pacherenc du Vic-Bilh 

 06/10/2016  

Demande complémentaire déposée 
par l’ODG de l’AOC Béarn 

 17/10/2016  

Décision de la CP Vins 2016-CP-624 22/11/2016 Approbation de la demande 
complémentaire de révision 

simplifiée des AOC 
Madiran, Pacherenc du Vic-

Bilh et Béarn 

 
 
II.2. Historique de la délimitation 
 
Les 3 AOP (Madiran, Pacherenc du Vic-Bilh et Béarn) ont fait l’objet d’une délimitation parcellaire 
approuvée par le CNV le 06/03/1997 sur la base de critères approuvés le 16/02/1996. Elle couvrait 
alors environ 6299 ha. 
 
Une première révision simplifiée a été approuvée par le CNV dans sa séance des 8 et 9/11/2006, 
ramenant la surface classée à 6334 ha environ. 
 
Depuis l’achèvement des travaux de délimitation, diverses demandes de classement de parcelles ont 
été déposées auprès de l’ODG Madiran et Pacherenc du Vic-Bilh ou des services de l’INAO. Ces 
demandes correspondent pour la plupart à des ajustements de détails sur de petites surfaces afin de 
permettre une utilisation plus rationnelle du parcellaire. Certaines demandes correspondent à des 
secteurs défrichés ou mis en valeur depuis la délimitation. D’autres enfin concernent des corrections 
d’erreurs manifestes. 
 
Par courrier du 24/02/2015, le Président de l’organisme de défense et de gestion des vins de 
Madiran et Pacherenc du Vic-Bilh a demandé la révision de la délimitation parcellaire par 
procédure simplifiée. Dans un courrier du 7/05/2015, il précisait que l’ODG donnait un avis 
favorable à l’ensemble des demandes individuelles. 
Les demandes de classement étaient présentées par 39 demandeurs, et représentaient 159 parcelles 
et parties de parcelles cadastrales pour une superficie de 93ha 25a 26ca, soit 1,45 % de la surface 
classée actuelle. La demande de déclassement émanait d’un demandeur et concernait une parcelle 
de 1ha 17a 28ca, soit 0,02% de la surface actuellement classée. Les seuils de surface concernés sont 
compatibles avec la mise en œuvre de la procédure simplifiée. 
Par courrier du 05/02/2016, le Président de l’organisme de défense et de gestion des vins de Béarn 
demandait que cette révision concerne aussi l’AOC Béarn et il donnait un avis favorable sur les 
demandes individuelles. 
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La Commission Permanente a approuvé la réouverture de la délimitation parcellaire des AOP 
Madiran, Pacherenc du Vic-Bilh et Béarn par procédure simplifiée dans sa séance du 09/02/2016. 
Elle a nommé une commission d’experts composée de MM. FASENTIEUX, ROBERT et SOYER 
et a approuvé leur lettre de mission. 
 
Plusieurs demandes de classement de parcelles ont été déposées auprès de l’ODG des AOP Madiran 
et Pacherenc du Vic-Bilh après le 09/02/2016. 
 
Par courrier du 06/10/2016 le Président de l’ODG des AOP Madiran et Pacherenc du Vic-Bilh a 
transmis à l’INAO une liste complémentaire de parcelles à étudier dans le cadre de la révision par 
procédure simplifiée, qui reprend les demandes individuelles reçues. 
 
L’ODG de l’AOC Béarn a formulé la même demande par courrier du 17/10/2016. 
 
Les deux ODG se sont prononcés favorablement sur chacune des demandes individuelles. Les 
nouvelles demandes de classement sont formulées par 3 demandeurs et représentent 13 parcelles 
cadastrales pour une superficie de 6 ha 70 a 68 ca. 
 
La Commission Permanente a accepté l’examen de cette demande complémentaire et a validé la 
lettre de mission des experts mise à jour, dans sa séance du 22/11/2016. 
 
La révision par procédure simplifiée qui fait l’objet de ce rapport concerne 15 communes : Arrosés, 
Aurions-Idernes, Aydie, Cadillon, Cannet, Castelnau-Rivière-Basse, Corbères-Abères, Crouseilles, 
Lascazères, Lasserre, Madiran, Maumusson-Laguian, Saint-Lanne, Soublecause, Viella. 
 
 
III. LA MISSION DES EXPERTS 
 
Dans le cadre de la directive délimitation 2015-03 qui prévoit une procédure simplifiée permettant 
la rectification d’une délimitation parcellaire, les experts sont chargés d’étudier les demandes de 
classement et de déclassement en Madiran, Pacherenc du Vic-Bilh et Béarn des parcelles 
considérées. Leur expertise doit se conformer strictement aux critères de délimitation déjà établis et 
aboutir à la proposition d’une nouvelle délimitation parcellaire des AOP Madiran, Pacherenc du 
Vic-Bilh et Béarn. La lettre de mission des experts a été validée par le Comité National dans sa 
séance du 09/02/2016 et complétée le 22/11/2016. Elle est consultable en annexe 1 de ce rapport. 
 
 
IV. LES CRITERES DE DELIMITATION 
 
Il s’agit des critères validés par le CNV dans sa séance du 16/02/1996 à l’occasion de la 
délimitation parcellaire initiale. 
 

 Les zones froides et humides pour des raisons d'ordre pédologique, géologique ou 
topographique sont exclues de l'aire. 

 Les sols profonds, riches, alluviaux que l'on rencontre dans les fonds de vallées principales 
sont exclus. Il est nécessaire de s'élever d'une vingtaine de mètres au-dessus du fond de la 
vallée principale pour éliminer les sols trop riches et les boulbènes sur grepp compact. Ceci 
permet aussi de limiter le risque de gel inhérent aux fonds des vallées. 
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 Dans les talwegs secondaires, on exclut la zone basse d'accumulation d'eau et leur versant 
exposé au nord. 

 Les plateaux sont froids et ventés : ne sont classées que les zones où le sol permet un 
excellent drainage de par la présence de galets en grande quantité, qui contribuent de plus 
au réchauffement local de la parcelle. Les parties des plateaux où le sol est limoneux et peu 
ou pas caillouteux sont exclues. 

 En ce qui concerne les expositions, les versants pentus exposés au nord (en pratique du 
nord-ouest au nord-est) ne bénéficient pas d'un ensoleillement suffisant. Ils sont donc exclus 
quand la pente dépasse une certaine limite qui est à moduler en fonction d'autres critères 
(nature du sol, ouverture aux vents, effet de conque) et qui se situe vers 10 %. 

 Les bois sont délimités selon les mêmes critères, mais appliqués de façon plus stricte dans le 
souci de conserver les terroirs les plus qualitatifs. 

 Les terrasses ayant déjà été aménagées sont examinées selon les critères précédemment 
définis. 

 De tous temps, les parcelles de vignes ont été aménagées avant plantation : 
 Les allées étaient systématiquement décapées et baissées pour permettre un meilleur 

écoulement des eaux de surface à l'extérieur de la parcelle. Cette couche de terre était 
ramenée sur les zones à sols trop superficiels. 

 Les accumulations de limons entraînées en pied de coteaux par l'érosion étaient également 
remontées en haut des coteaux qui se décapent naturellement au cours du temps. 

 Les sols à grepp étaient défoncés à 80 cm pour casser la couche de grepp. 
 Depuis l'arrivée des bulldozers, ces pratiques ancestrales se sont accentuées sans respecter 

l'esprit dans lequel travaillaient les anciens. En effet, les moyens mécaniques ont permis de 
combler des vieux chemins avec de la terre arable et trop riche, de décaper des buttes, des 
tertres, laissant ainsi apparaître des zones où la vigne a été plantée sur le sous-sol. 

 
 
V. DEROULEMENT DE LA MISSION DES EXPERTS 
 
Les experts ont pris connaissance des demandes de classement et de déclassement et ont formulé un 
avis motivé pour chacune. 
 
En étudiant les demandes de classement, les experts ont souhaité proposer le classement de 2 
parcelles n’ayant pas fait l’objet d’une demande d’un opérateur, mais qui respectent les critères de 
délimitation. Cette proposition vise à conserver la logique et la cohérence du tracé. Elles 
représentent une surface de 0 ha 19 a 56 ca. 
 
Information des opérateurs : 
 
Tous les demandeurs ont été destinataires d’un courrier par LRAR les informant de la proposition 
motivée des experts, accompagné d’un plan quand cela était nécessaire. Les propriétaires des 
parcelles non demandées et proposées au classement par les experts ont également reçu un courrier 
par LRAR. 
 
Le courrier informait les opérateurs de leur droit à transmettre une éventuelle réclamation à l’INAO 
durant une période d’un mois. 
 
6 opérateurs ont formulé des réclamations concernant 19 parcelles refusées en classement en partie 
ou totalement. 
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La commission d’experts a examiné ces réclamations et propose d’en accepter 2 en totalité, 3 en 
partie pour une superficie de 1,60 ha et de refuser les 14 autres. 
 
La demande de déclassement refusée n’a pas fait l’objet d’une réclamation. 
 
Les parcelles proposées au classement mais qui n’avaient pas été demandées par un opérateur n’ont 
pas fait l’objet d’une réclamation de leur propriétaire. 
 
 
VI. RESULTAT DU TRAVAIL DES EXPERTS 
 
Au total, après examen des réclamations les experts proposent les avis motivés qui sont détaillés en 
annexe 2. 
 
Le tableau ci-dessous récapitule les avis des experts : 
 

 
Total des 
demandes 

Avis favorable 
en totalité 

Avis défavorable 
en partie 

Avis  
défavorable 

Parcelle 
déjà 

classée 

Parcelles proposées à la 
demande des experts 

Nb de demande de 
classement 

168 48 19 97 4 2 

Nb de demande de 
déclassement 

1 0 0 1   

 
Au total, les experts proposent d’ajouter une surface de 36 ha 14 a 54ca. 
 
La délimitation parcellaire passerait donc à une surface totale de 6370 environ (+ 0,6%). 
 
La liste des parcelles que les experts proposent d’ajouter à la liste des parcelles classées est la 
suivante : (p=partie) 

 
Un plan localise la partie proposée au classement pour chaque proposition de classement partiel 
(annexe 3). 
 
Département du Gers (32) 
 

CANNET C 49p, 74p 
MAUMUSSON-LAGUIAN  B 297p, 344p, 298 

A 800, 801p 
VIELLA A 130, 1147p, 918, 1153, 151p 

B 279p 
 
Département des Pyrénées-Atlantiques (64) 
 

ARROSES B 346p, 378, 99p 
A 186, 189 

AURIONS-IDERNES A 14, 16, 45, 47 
B 94 
C 300p, 307p, 214, 215, 70p 

AYDIE B 130 
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A 151, 272p, 273p, 274p 
CADILLON B 163p, 164, 165 
CORBERES-ABERES C 346p 
CROUSEILLES A 207p 
LASSERRE A 224p, 63, 886,888 

 
Département des Hautes- Pyrénées (65) 
 

CASTELNAU-RIVIERE-BASSE E 267 à 270, 272 à 274, 282, 360 
C 367p 

LASCAZERES D 8p, 15p, 2 à 7, 16, 251 
MADIRAN H 365p 

D 349 
SAINT-LANNE H 236, 268 
SOUBLECAUSE ZC 34p 

ZB 18 
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Annexes 
 Annexe 1 - Lettre de mission des experts signée 

Annexe 2 – Avis motivé des experts après examen des réclamations 
Annexe 3 – Plan des parcelles ayant fait l’objet d’un avis partiellement favorable 
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Arrosés A 189 

 

 

En bleu : partie proposée au classement par la commission d’experts. 
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Arrosés B 346 

 

 

En bleu : partie proposée au classement par la commission d’experts. 
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Aurions-Idernes C 300 

 

 

En bleu : partie proposée au classement par la commission d’experts. 
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Aurions-Idernes C 307 

 

 

En bleu : partie proposée au classement par la commission d’experts. 
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Aydie A 272 et 273 

 

 

En bleu : partie proposée au classement par la commission d’experts. 
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Aydie B 130 

 

 

En bleu : partie proposée au classement par la commission d’experts. 
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Cadiillon B 163 

 

 

En bleu : partie proposée au classement par la commission d’experts. 
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Castelnau-Rivière-Basse C 367 

 

 

En bleu : partie proposée au classement par la commission d’experts. 
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Lascazères D 8 

 

 

En bleu : partie proposée au classement par la commission d’experts. 
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Lascazères D 15 

 

 

En bleu : partie proposée au classement par la commission d’experts. 
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Madiran H 365 

 

 

En bleu : partie proposée au classement par la commission d’experts. 
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Maumusson-Laguian B 344 

 

 

En bleu : partie proposée au classement par la commission d’experts. 
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Soublecause ZC 34 

 

En bleu : partie proposée au classement par la commission d’experts. 
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Viella A 151 

 

 

En bleu : partie proposée au classement par la commission d’experts. 
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Viella A 1147 

 

 

En bleu : partie proposée au classement par la commission d’experts. 
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